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Introduction au problème et généralités (n. vaches mères, bien-être animal, 

politique agricole, augmentation des risques) 

Effectif de vaches est stable entre 22’500- 23'000. 

Vaches-mères : 6000 en 2007 à 8100 aujourd’hui. 

Détention selon des systèmes qui respectent les besoins des espèces, pour vaches-mères 

stabulation libre et pâturage de mai à octobre.  

CH encourage ces modes de détention qui vont au-delà des obligations posées par la loi sur la 

protection des animaux. Animaux sont moins habitués à la proximité avec les humains.  

Instinct maternel est plus fort chez les vaches nourrices, critère de sélection et nécessité pour 

ce type de production.  

Production néanmoins plus extensive qui répond à certaines attentes d’une partie de la société. 

Grande évolution ces 20 dernières années, abandon de la production laitière, nombre de 

producteurs est passé à 360, env. 900 fin des années nonante. 

Evolution due aux changements des conditions cadres (PA), au marché (pression sur le prix du 

lait élevée), à la pénibilité du travail des producteurs de lait et au rendement insuffisant, 

investissements de renouvellement non rentable. 

Evolution dictée finalement par l’évolution du système politique et marché. 

Nécessité de garder des herbivores pour mettre en valeur les herbages (75% de l’aire agricole), 

donc alternative nécessaire pour valoriser l’herbe et entretenir le paysage et la biodiversité dans 

de nombreux endroits. 

La détention des Vaches-Nourrices posent de nouveaux problèmes qu’il s’agit de gérer : 

- Conflits avec les autres utilisateurs des espaces ouverts auxquels ils ont accès 

- Augmentation des utilisateurs de ces espaces (population qui augmente, développement du 

tourisme pédestre dans le canton,...) 

- Gestion des pâturages n’est souvent pas le fait que du détenteur des animaux (nombreux 

pâturages communaux, gestion communautaire) 

- Effet sur le paysage, notamment aux Franches-Montagnes avec l’apparition de nouvelles 

clôtures sur les pâturages d’estivage, en libre parcours jusqu’à présent.  

Problématique est donc complexe et nécessite que tous les acteurs s’entendent pour trouver 

les bonnes solutions pour réduire les risques avec les troupeaux de vaches-mères et surtout 

éviter les accidents. Ces acteurs sont : 

- Les détenteurs d’animaux et leurs associations (Vaches-mères Suisse, AgriJura, Service de 

prévention des accidents dans l’agriculture, ...)  

- Les personnes qui s’occupent du balisage et de la promotion des itinéraires de randonnée 

(Jura Rando - Jura Tourisme) 

- Les communes et exploitants des pâturages 

- Les randonneurs qui doivent être informés correctement des risques et des manières de les 

réduire. 

 

 


